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T I T R E  IV 

DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE XXXII
La präsente Convention restera ouverte ä la signature 

jusqu’au 31 decembre 1955 au Ministdre des Affaires dtrange- 
res de la Rdpublique frangaise.

Elle sera ratifiee.
Les instruments de ratification seront döposds aupres du 

Gouvernement de la Republique frangaise qui notifiera la 
date de ce depot ä chacun des Etats signataires.

ARTICLE XXXIII
Les Etats qui n’auront pas signe la Convention pourront y' 

adherer ä Texpiration du delai prdvu par Particle XXXII.
Les instruments d’adhesion seront deposees auprds du Gou

vernement de la Republique frangaise qui notifiera la date 
de ce depot ä tous les Gouvernements signataires et adhe
rents.

ARTICLE XXXIV
La prdsente Convention entrera en vigueur trente jours 

apräs le depot du seizieme instrument de ratification ou 
d’adhesion(*).

Elle entrera en vigueur, pour chaque Etat qui la ratifie ou 
у adhdre apres cette date, trente jours apres le depot de son 
instrument de ratification ou d’adhesion.

Le Gouvernement de la Republique frangaise notifiera ä 
chacune des Parties contractantes la date d’entrde en vigueur 
de la Convention.

ARTICLE XXXV
Tout Etat peut, au moment de la signature, de la ratifica

tion ou ä tout autre moment, declarer, par notification adres- 
sde au Gouvernement de la Republique frangaise, que la ргё- 
sente Convention est applicable ä tout ou partie des territoires 
qu’il represente sur le plan international.

La prdsente Convention s’appliquera au territoire ou aux 
territoires desigries dans la notification ä partir du trentieme 
jour qui suit la date ä laquelle le Gouvernement de la Rd- 
publique frangaise aura regu la notification.

Le Gouvernement de la Republique frangaise transmettra 
cette notification aux autres Gouvernements.

ARTICLE XXXVI
La presente Convention est conclue pour une Periode de 

douze annees ä compter de sa premiere entree en vigueur.
Elle restera par la suite en vigueur pour une periode de six 

ans et ainsi de suite entre les Parties contractantes qui ne 
l’auront pas denoncde six mois au moins avant Texpiration 
du terme.

La denonciation se fera par notification ecrite adressde au 
Gouvernement de la Republique frangaise qui en avisera les 
Parties contractantes.

ARTICLE XXXVII
L’Organisation pourra etre dissoute par decision de la Con

ference, pour autant que les deldguds soient, au moment du 
vote, munis des « pleins pouvoirs «■ ä cet effet.

ARTICLE XXXVIII
Si le nombre des parties ä la prdsente Convention se trouve 

ramend ä moins de seize, la Conference pourra consulter les 
Etats membres sur le point de savoir s’il у a lieu de conside- 
rer la Convention comme caduque.

ARTICLE XXXIX
La Confdrence peut recommander aux Parties contractantes 

des amendements ä la presente Convention.
Toute Partie contractante acceptant un amendement noti

fiera par dcrit son acceptation au Gouvernement de la Re- 
publique frangaise qui avisera les autres Parties contractantes 
de la reception de la notification d’acceptation.

Un amendement entrera en vigueur trois mois apres que les 
notifications d’acceptation de toutes les Parties contractantes 
auront dte regues par le Gouvernement de la Republique 
frangaise. Lorsqu’un amendement aura dte ainsi acceptd par 
toutes les Parties contractantes, le Gouvernement de la Rdpu- 
blique frangaise en avisera toutes les autres Parties contrac
tantes ainsi que les Gouvernements signataires en leur faisant 
connaltre la date de son entree en vigueur.

Aprds 1’entrde en vigueur d’un amendement, aucun Gou
vernement ne pourra ratifier la prdsente «Convention ou у 
adhdrer sans accepter dgalement cet amendement.

ARTICLE XL
La prdsente Convention sera rddigde en langue frangaise 

en un seul original, qui sera ddposd dans les archives du Gou
vernement de la Republique frangaise qui en ddlivrera des 
copies certifides conformes ä tous les Gouvernements signa
taires et adhdrents.

(•) Formalltö remplie le 28 mal 1958. Paris, le 12 octobre 1955


